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v EPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE

COUR D’APPEL DE COMMERCE

D’ABIDJAN

RG N° 2861/2018

JUGEMENT CONTRADICTOIRE

AVANT DIRE DROIT
du 17/01/2019

Monsieur Derrien Bernard Jean Joseph

(Le Cabinet EKA)

Contre

1/ Monsieur Marchand Olivier Frangois

Paul
2/ La société Pictor(
(Cabinet KSK)

3/ La société Prometal Afrique

DECISION :

Contradictoire

Vu le jugement avant dire droit
date du 20

N°2861/2018 en
Décembre 2018 ;

Avant dire droit ;

Sursoit a statuer dans l'attente de
lissue de la procédure pénale en

cours ;

Réserve les dépens.
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